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ARRETE N° 2016 -  502 
Portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD renforcées  pour 
personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers A Domicile pour 
personnes âgées et handicapées à Montmorency géré par « l’Association pour le 
Développement des Services de Soins Infirmiers A Domicile « ADSSID » » sise à                     
Soisy-sous-Montmorency 

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2013-144 du 9 juillet 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France autorisant l’association « ADSSID » sise 55, avenue de Paris, 95230 
SOISY-SOUS-MONTMORENCY  à gérer et exploiter les 439 places du Service de Soins 
Infirmiers A Domicile situé au 6, rue du 11 novembre, 95160 MONTMORENCY ; 

             
VU  le courrier du 8 juillet 2016 par lequel l’ADSSID s’engage à prendre en charge 20 places 

de SSIAD renforcé ; 
 
 
 
CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation médico-
sociale ;  

 

CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
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CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ; 

 
 
CONSIDERANT que ce projet vise à renforcer la durée, la fréquence et les modalités 

d’interventions auprès des personnes âgées en forte perte d’autonomie 
et/ou atteintes de poly-pathologies ; 

 
 
CONSIDERANT que le financement de ces 20 places nouvelles de SSIAD renforcées, 

sur la base d’un coût de 23 000 € par place, sera alloué par l’ARS sous 
réserve d’installation des places ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à étendre la capacité du Service de Soins Infirmiers A Domicile situé au 6, rue 
du 11 novembre, 95160 MONTMORENCY, de 20 places de SSIAD renforcées pour personnes 
âgées à titre expérimental est accordée à l’association « ADSSID » dont le siège social est situé au 
55, avenue de Paris, 95230 SOISY-SOUS-MONTMORENCY.  

 

 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  du SSIAD de 459 places est ainsi répartie : 
 

- 393 places destinées à prendre en charge des personnes âgées de plus de 60 ans, sur 
les vingt-six communes suivantes : Andilly, Beauchamp, Bessancourt, Bouffémont, 
Cormeilles-en-Parisis, Deuil-la-Barre, Domont, Eaubonne, Enghien-les-Bains, Ermont, 
Franconville, Frépillon, Herblay, La-Frette-sur-Seine, Le Plessis-Bouchard, Margency, 
Montigny-lès-Cormeilles, Montlignon, Montmagny, Montmorency, Saint-Gratien, Saint-
Leu-la-Forêt, Saint-Prix, Sannois, Soisy-sous-Montmorency et Taverny.  
 

- 26 places destinées à prendre en charge des personnes handicapées sur les vingt-cinq 
communes suivantes : Andilly, Beauchamp, Bessancourt, Bouffémont, Cormeilles-en-
Parisis, Deuil-la-Barre, Domont, Eaubonne, Enghien-les-Bains, Ermont, Franconville, 
Frépillon, Herblay, La-Frette-sur-Seine, Le Plessis-Bouchard, Margency, Montigny-lès-
Cormeilles, Montlignon, Montmagny, Montmorency, Saint-Gratien, Saint-Leu-la-Forêt, 
Saint-Prix, Sannois et Soisy-sous-Montmorency. 
 

- 20 places  d’équipe spécialisée Alzheimer pour la prise en charge de personnes âgées 
atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées, réparties comme suit :  
 

 Une équipe de 10 places sur les vingt-cinq communes suivantes :   
 
Andilly, Beauchamp, Bessancourt, Bouffémont, Cormeilles-en-Parisis, Deuil-la-Barre, 
Domont, Enghien-les-Bains, Ermont, Franconville, Frépillon, Herblay, La-Frette-sur-
Seine, Le Plessis-Bouchard, Margency, Montigny-lès-Cormeilles, Montlignon, 
Montmagny, Montmorency, Saint-Gratien, Saint-Leu-la-Forêt, Saint-Prix, Sannois, 
Soisy-sous-Montmorency et Taverny. 
 

 Une équipe de 10 places sur les communes d’Argenteuil et de Bezons.  
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- 20 places de SSIAD renforcées (à titre expérimental) sur les vingt-six communes 
suivantes : Andilly, Beauchamp, Bessancourt, Bouffémont, Cormeilles-en-Parisis, Deuil-
la-Barre, Domont, Eaubonne, Enghien-les-Bains, Ermont, Franconville, Frépillon, 
Herblay, La-Frette-sur-Seine, Le Plessis-Bouchard, Margency, Montigny-lès-
Cormeilles, Montlignon, Montmagny, Montmorency, Saint-Gratien, Saint-Leu-la-Forêt, 
Saint-Prix, Sannois, Soisy-sous-Montmorency et Taverny.  

 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 371 8 

Code catégorie : 354 
Code discipline : 358, 357 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
Code clientèle : 700, 010, 436 
 

N° FINESS du gestionnaire : 95 000 128 9 
Code statut : 60 
 
 

ARTICLE 4 :  
 
Les objectifs pluriannuels pour les 20 places de SSIAD renforcées seront précisés dans le cadre 
d’une convention entre l’ARS Ile de France et le SSIAD de Montmorency. 
 
 
ARTICLE 5: 
 
Cette autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à titre expérimental et pourra être 
renouvelée pour une période de 3 ans. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné à une 
évaluation positive du dispositif expérimental. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7: 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 9 : 
 
La Déléguée Départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-de France est 
chargée  de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
Région Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 
        Fait à Paris, le 22 décembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS 
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 Direction Générale Adjointe des Solidarités 
 Direction Qualité et Performance 
 Pôle des Etablissements Sociaux   
  et Médico-Sociaux 

                    
 

ARRETE N° 2016- 513                  ARRETE N° 2016- PESMS- 360 
 
 

Arrêté conjoint portant cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Maison Saint Louis »                                                       

sis 24 rue du Maréchal Joffre - 78000 Versailles 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES  

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de Justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ; 

VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de 
Santé (PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 

VU  l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
n° 2016-376 du 4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-
de-France ; 

VU La délibération du Conseil général du 28 mai 2010 adoptant le schéma troisième 
génération d’organisation sociale et médico-sociale du Département des Yvelines 
2010-2015, suivi de l’adoption de la programmation 2012-2018 des équipements et 
services sociaux et médico-sociaux du Département des Yvelines, par délibération 
du 23 mars 2012 ; 

 
VU l’arrêté Préfectoral n° 81-AS-EQPT/05 autorisant la Mutuelle Ecclésiastique 

Versaillaise à créer à Versailles, 24 rue du Maréchal Joffre, une maison de retraite 
d’une capacité de 78 lits ;  
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VU l’arrêté conjoint n° A-04-02433 et n° 2004-Tarif.-296 autorisant la transformation de 
la maison de retraite «Saint Louis» en établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ;  

 
VU le courrier conjoint de la Mutuelle Ecclésiastique Interdiocésaine de Versailles et de 

l’Association Monsieur Vincent en date du 29 septembre 2016, demandant le 
transfert de gestion de l’EHPAD Maison Saint Louis situé à  Versailles à l’Association 
Monsieur Vincent dont le siège social est situé 9 rue Clerc à Paris (75007) à compter 
du 1er janvier 2017. 

 

CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues 
par le Code de l’Action Sociale et des Familles. 

  
 
SUR  proposition du Délégué départemental de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France des Yvelines et du Directeur général des 
services du Département des Yvelines. 

 
ARRÊTENT 

 
 

 

ARTICLE 1 :  
 
L’autorisation délivrée à la Mutuelle Ecclésiastique Versaillaise pour la gestion de l’EHPAD 
Maison  Saint Louis est cédée à l’Association Monsieur Vincent dont le siège social est situé 
9 rue Cler 75007 PARIS. 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité est maintenue à 79 lits d’hébergement permanent. 
 
ARTICLE 3 :  
 
L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale pour la totalité de 
ses lits.  
 
ARTICLE 4 :  
 
1°) Entité juridique : 
 

Numéro FINESS 750056368 

Raison sociale ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT 

Adresse 9 rue Cler 75007 PARIS  

Statut juridique Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
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2°) Entité(s) géographique(s) : 
 

78 780700746 

Raison sociale EHPAD SAINT LOUIS 

Adresse 24 rue du maréchal Joffre  78000 VERSAILLES 

Statut juridique Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 

 

924 Discipline d’équipement Accueil pour Personnes Agées 

711 Clientèle Personnes Agées Dépendantes 

11 Mode de fonctionnement Hébergement complet internat 

 Capacité autorisée 79 

 Capacité habilitée Aide Sociale 79 

 

ARTICLE 5 :  
 
Cette autorisation ne peut être cédée qu’avec l’accord de M. le Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France et de M. le Président du Conseil départemental 
des Yvelines. 

 

ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’association doit être porté à la connaissance de M. le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile de France et du Président du Conseil Départemental des 
Yvelines. 
 

ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 8 : 
 
Le Délégué départemental des Yvelines et le Directeur général des services du département 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France et au 
bulletin officiel du département des Yvelines 

                                                          Fait à Paris  
                                                               le 22 décembre 2016              

 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 

Pour le Président du Conseil départemental 
Des Yvelines, et par délégation,            
Le Directeur Général Adjoint des Solidarités 

 
Albert FERNANDEZ 
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ARRETE N° 2016- 517    
portant autorisation d’extension  

de 10 places pour une équipe spécialisée Alzheimer                                                                     
au sein du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 

de Rueil-Malmaison, géré par l’association SESID 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
  
VU le Code de la Santé Publique ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
  
VU 
 
 
VU 

le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 

VU 
 
 
 
VU 

l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 
date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                              
Ile-de-France 2013-2017 ; 
 
l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du                       
4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-074 en date du 1er avril 2009 autorisant l’extension de              
10 places dont 5 places pour personnes handicapées du Service de Soins Infirmiers à 
Domicile à 86 places, géré par l’association SESID et portant sa capacité totale à                       
86 places (81 places pour personnes âgées et 5 places pour personnes handicapées) ;  

VU la décision du Directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie fixant le 
montant des dotations régionales limitatives de dépenses mentionnées à l'article                        
L. 314-3-II du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l'avis d’appel à projet  lancé par l’ARS Ile-de-France du 12 août 2015 au 23 octobre 2015 
pour la création d’une équipe spécialisée Alzheimer (ESA) dans la prise en charge des 
personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ; 
 

VU  l’avis de la commission régionale de sélection du  24 août 2016 ; 

 
CONSIDERANT 
 

que le projet présenté permet de répondre au besoin de diversification des 
prises en charge à domicile pour les personnes âgées atteintes de la maladie 
d'Alzheimer ; 
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CONSIDERANT 
 
 
 
 
CONSIDERANT 

 
que la qualité du projet permet notamment de répondre aux critères de qualité, 
de faisabilité, d’appropriation de la problématique et de partenariats attendus 
dans le cadre des ESA ; 
 
 
que le financement de ces 10 places d’ESA sera alloué par l’ARS par 
redéploiement de crédits, sous réserve d’installation de places ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Une extension de 10 places pour une Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) est accordée au SSIAD 
SESID sis 10 ter rue d'Estienne d'Orves 92500 - Rueil-Malmaison afin de réaliser une prestation de 
soins de réhabilitation et d’accompagnement auprès de personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de maladies apparentées.  
 
Cette nouvelle prestation est dispensée par une équipe spécialisée composée d’un ergothérapeute 
et/ou d’un psychomotricien, d’aide-soignant et d’aide médico-psychologique formés comme 
assistants de soins en gérontologie. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité totale du SSIAD est de 96 places, répartie de la manière suivante : 
 

 81 places pour personnes âgées ; 

 5 places pour personnes handicapées ;                                                                                               

 10 places d’ESA.   
 
 
ARTICLE 3 : 
 
La zone d’intervention du SSIAD pour la prise en charge de personnes âgées atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de maladies apparentées par l’équipe spécialisée couvrira les communes de 
Nanterre, Puteaux, Suresnes et Rueil-Malmaison. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Le financement de l’ESA s’élève à un montant de 150 000 euros en année pleine correspondant à la 
prise en charge simultanée de 30 personnes à raison d’au moins une intervention par semaine 
auprès de chacun des malades. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Ce service est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) 
de la façon suivante :  
 
N° FINESS de l’établissement : 92 080 470 5 
Code catégorie :             354 
 
Code discipline :             358 - 357 
Code fonctionnement :   16 
Code clientèle :               711 - 010 - 436 
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N° FINESS du gestionnaire : 92 000 221 9 
Code Statut : 61 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement intervenant dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification. 
 
 
ARTICLE 9 : 
 
La Déléguée Départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Ile-de-France et du Département des Hauts-de-Seine 
ainsi qu’au Bulletin Officiel du Département des Hauts-de-Seine. 

 
 

                             Fait à Paris le 19 décembre 2016      
 
 
 
                                                                  Le Directeur général 
                                                                  de l’Agence régionale de santé 
                                                                  Ile-de-France 

                                                                   
                                                                   Christophe DEVYS                          
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-26-018

A R R E T E 

modifiant l’agrément n° 2013-0728 du 18/03/2013

accordant à SPIRIT ENTREPRISES

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-26-017

A R R E T E 

modifiant l’agrément n° 2013-154-0024 du 03/06/2013

accordant à FINANCIERE ID

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-26-015

A R R E T E 

modifiant l’agrément n° 2014-106-0010 du 16/04/2014

accordant à SCI ISSY RIVERGATE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-26-005

A R R E T E 

portant ajournement de décision

à SCI DAMMARTIN 1
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A R R E T E 

portant ajournement de décision

à SCI LA LIBERATION
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et de l’aménagement

IDF-2016-12-26-013

A R R E T E 

Portant ajournement de décision 

à SCI BD GUYNEMER
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d'internationalisation de la région Ile-de-France
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